
PAD MÉDIAPARK
ANALYSE DES RÉCLAMATIONS, MODIFICATION ET ADOPTION 
DU PLAN D’AMÉNAGEMENT DIREC TEUR (PAD) - SYNTHÈSE

NB : Ce document n’est pas un document officiel. Il a pour but d’informer le grand 
public sur le processus d’analyse des réclamations émises lors de l’enquête publique 
et leur intégration dans le projet de PAD via éventuelle(s) modification(s). Ce document 
ne reprend pas l’ensemble des avis et réclamations, mais se concentre sur les principales 
remarques. Pour plus d’information, il est renvoyé aux Arrêtés du Gouvernement de la Région 
de Bruxelles-Capitale adoptant le PAD en 1ère et 2ème lectures.
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PAD MÉDIAPARK 
TRAITEMENT DES PRINCIPALES RÉCLAMATIONS - SYNTHÈSE 
DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE      cf. art. 30/5 et 30/6 du CoBAT

1  Brupartners, Conseil de l’Environnement, Commission Régionale de Mobilité, Conseil Consultatif 
du Logement, Commission Royale des Monuments et Sites, Bruxelles Environnement, Perspective.
2  Communes de Schaerbeek, Evere et Woluwe-Saint-Lambert.
3  (Comités de) citoyens, associations, etc.

PARTICIPATION AVAL
consulation publique sur le projet de PAD

PAD (Plan d’Aménagement 
Directeur)
• volet informatif
• volet stratégique
• volet réglementaire 
+ RIE (Rapport d’Incidences 
Environnementales)

cf. tableau de bord des PAD

A. CONSULTATION
• consultation des instances1 et administrations 

communales2

• réclamations d’initiative de la société civile3 et autres 
instances dans le cadre de l’enquête public 

B. TRAITEMENT DES RÉCLAMATIONS
• encodage des réclamations et consultation de la CRD 

(Commission Régionale de Développement)
• analyse des réclamations et avis d’instances
• lancement éventuel d’étude(s) d’approfondissement 
• suggestion d’arbitrage par perspective.brussels avec 

soutien juridique

C. ARBITRAGE FINAL PAR LE 
GOUVERNEMENT (GRBC)
3 options : 
1. pas de modification ou 

modification(s) mineure(s) du 
projet de PAD sans incidence 
notable sur l’environnement en 
vue d’un passage en 2ème lecture

2. modification(s) majeure(s) du 
projet de PAD, ou présentant 
un impact notable sur 
l’environnement qui implique une 
modification du RIE, en vue d’un 
nouveau passage en 1ère lecture 
(bis) et enquête publique

3. interruption du processus 
d’élaboration du projet de PAD

séance d’information 
et participation

PARTICIPATION AMONT
sondage sur les besoins du territoire

ADOPTION
entrée en vigueur du PAD

Adoption en 1ère lecture Adoption en 
2ère lecture

Adoption en 
3ème lecture*

Publication au 
Moniteur Belge et 
entrée en vigueur du 
PAD

Arrêté d’élaboration

enquête publique (60j.)
séance d’information

+

analyse des 
réclamations 
et avis 
d’instances, 
concertations 
et arbitrage

consultation et avis 
d’instances1

consultation et 
avis du Conseil 
d’Etat*

consultation 
et avis de la 
CRD

modification(s) majeure(s) ou présentant 
un impact notable sur l’environnement

*le cas échéant



3

ANALYSE DES RÉCLAMATIONS, MODIFICATION ET ADOPTION DU PAD MÉDIAPARK  |  SYNTHÈSE  |  MARS 2025

PAD MÉDIAPARK 
TRAITEMENT DES PRINCIPALES RÉCLAMATIONS - SYNTHÈSE 
STRUCTURE & GRILLE DE LECTURE DU DOCUMENT

1  Brupartners, Conseil de l’Environnement, Commission Régionale de Mobilité, Conseil Consultatif 
du Logement, Commission Royale des Monuments et Sites, Bruxelles Environnement, Perspective.
2  Communes de Schaerbeek, Evere et Woluwe-Saint-Lambert.
3  (Comités de) citoyens, associations, etc.

AUTEUR(S) DES 
RÉCLAMATIONS1,2,3 traitement de la réclamation : 

motivations urbanistiques, 
juridiques et précisions sur le 
contenu du projet de PAD

étude lancée suite à 
l’enquête publique en 
vue d’approfondir une 
thématique et éclairer 
l’arbitrage (le cas 
échéant)

modifications apportées au projet de 
PAD, et au RIE, le cas échéant

réclamations, avis
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PAD MÉDIAPARK 
REMARQUES PRINCIPALES

RÉCLAMATIONS ANALYSE DES 
RÉCLAMATIONS

ÉTUDES 
COMPLÉMENTAIRES

MODIFICATIONS 
APPORTÉES

2019

1  (Comités de) citoyens, associations, etc. 
2  Brupartners, Conseil de l’Environnement, Commission Régionale de Mobilité, Conseil Consultatif 
du Logement, Commission Royale des Monuments et Sites, Bruxelles Environnement, Perspective.
3  Communes de Schaerbeek, Evere et Woluwe-Saint-Lambert.

GÉNÉRAL

étendre le périmètre du 
PAD 2019

préciser le lien entre le 
PAD et les autres projets de 
développement urbain aux 
alentours

réaliser une documentation 
informative patrimoniale 
des éléments intéressants 
sur le site

l’extension du périmètre du 
PAD n’est pas nécessaire d’un 
point de vue juridique : le 
PAD tient compte de réalités 
hors périmètre mais ne 
modifie pas celles-ci 

PAD 2023 
VOLET INFORMATIF
clarification de la relation entre le PAD 
et les projets urbains aux alentours

VOLET STRATÉGIQUE
ajout du chapitre « 3.C des patrimoines 
à ménager »

SOCIÉTÉ CIVILE1

INSTANCE(S) 
CONSULTÉE(S)2

ADMIN. 
COMMUNALE(S)3

AUTRE(S) 
INSTANCE(S)
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PAD MÉDIAPARK 
REMARQUES PRINCIPALES

RÉCLAMATIONS ANALYSE DES 
RÉCLAMATIONS

MODIFICATIONS 
APPORTÉES

ÉTUDES 
COMPLÉMENTAIRES

2023

1  (Comités de) citoyens, associations, etc. 
2  Brupartners, Conseil de l’Environnement, Commission Régionale de Mobilité, Conseil Consultatif 
du Logement, Commission Royale des Monuments et Sites, Bruxelles Environnement, Perspective.
3  Communes de Schaerbeek, Evere et Woluwe-Saint-Lambert.

GÉNÉRAL

la coordination entre les projets 
de réaménagement des espaces 
publics hors du périmètre du PAD 
2023 relève de la mise en œuvre 
des différents plans et dépasse le 
cadre d’un PAD

PAD 2024
VOLET RÉGLEMENTAIRE
• ajout de la PG 11 : renvoi au 

glossaire du PRAS et définitions 
dans les documents réglementaires  
en vigueur

• ajustements formels

SOCIÉTÉ CIVILE1

INSTANCE(S) 
CONSULTÉE(S)2

ADMIN. 
COMMUNALE(S)3

l’extension du périmètre du PAD 
n’est pas nécessaire d’un point 
de vue juridique : le PAD tient 
compte de réalités hors périmètre 
mais ne modifie pas celles-ci 

étendre le périmètre du 
PAD 2023

clarifier la notion 
d’affectation « active dans 
le domaine des médias »

veiller à la bonne 
coordination entre la mise 
en œuvre du PAD et le 
développement des autres 
grands projets urbains aux 
alentours

adapter la numérotation 
des prescriptions et la mise 
en page du VR  

PROJET DE PAD MÉDIAPARK
synthèse de l’analyse des 
réclamations et modifications 
apportées au projet de PAD 

2019

PROJET DE PAD MÉDIAPARK (BIS)
synthèse de l’analyse des 
réclamations et modifications 
apportées au projet de PAD 

2023Reprise de 
l’élaboration du 
projet de PAD

Adoption et entrée 
en vigueur du PAD
Mise en oeuvre des 
projets : introduction 
des demandes de 
permis d’urbanisme, 
chantiers, etc.*P. 5-9 P. 11-16
*cf. coordination du 
réaménagement du site 
mediapark.brussels par la SAU 



PROJET DE PAD MÉDIAPARK
ANALYSE DES RÉCLAMATIONS ET MODIFICATIONS APPORTÉES 
AU PROJET DE PAD - SYNTHÈSE

2019
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PAD MÉDIAPARK 
REMARQUES PRINCIPALES

RÉCLAMATIONS ANALYSE DES 
RÉCLAMATIONS

ÉTUDES 
COMPLÉMENTAIRES

MODIFICATIONS 
APPORTÉES

2019

1  (Comités de) citoyens, associations, etc. 
2  Brupartners, Conseil de l’Environnement, Commission Régionale de Mobilité, Conseil Consultatif 
du Logement, Commission Royale des Monuments et Sites, Bruxelles Environnement, Perspective.
3  Communes de Schaerbeek, Evere et Woluwe-Saint-Lambert.

GÉNÉRAL

étendre le périmètre du 
PAD 2019

préciser le lien entre le 
PAD et les autres projets de 
développement urbain aux 
alentours

réaliser une documentation 
informative patrimoniale 
des éléments intéressants 
sur le site

l’extension du périmètre du 
PAD n’est pas nécessaire d’un 
point de vue juridique : le 
PAD tient compte de réalités 
hors périmètre mais ne 
modifie pas celles-ci 

PAD 2023 
VOLET INFORMATIF
clarification de la relation entre le PAD 
et les projets urbains aux alentours

VOLET STRATÉGIQUE
ajout du chapitre « 3.C des patrimoines 
à ménager »

SOCIÉTÉ CIVILE1

INSTANCE(S) 
CONSULTÉE(S)2

ADMIN. 
COMMUNALE(S)3

AUTRE(S) 
INSTANCE(S)
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PAD MÉDIAPARK 
REMARQUES PRINCIPALES

RÉCLAMATIONS ANALYSE DES 
RÉCLAMATIONS

ÉTUDES 
COMPLÉMENTAIRES

MODIFICATIONS 
APPORTÉES

2019

1  (Comités de) citoyens, associations, etc. 
2  Brupartners, Conseil de l’Environnement, Commission Régionale de Mobilité, Conseil Consultatif 
du Logement, Commission Royale des Monuments et Sites, Bruxelles Environnement, Perspective.
3  Communes de Schaerbeek, Evere et Woluwe-Saint-Lambert.

MOBILITÉ

les normes de stationnement 
traitées dans le RRU sont 
suffisantes pour répondre aux 
enjeux du périmètre du PAD

les incidences de la densité 
sur la mobilité sont étudiées 
dans le RIE ; le PAD 2019 
prévoit des mesures incitant à 
l’utilisation des modes actifs 
et transports en communs 

les incidences des projets 
en cours aux alentours sont 
étudiées dans le RIE

l’amélioration de l’offre en 
transport en commun et 
l’ajout d’une ligne de tram 
desservant le Médiapark 
sont des recommandations 
inscrites dans le RIE

une étude « tram » a 
été commandée par le 
GRBC à BM et la STIB

RIE (ADDENDUM)
mise à jour du chapitre « mobilité »

PAD 2023 
VOLET STRATÉGIQUE
• intégration d’une ligne de tram 

desservant le Médiapark : « 1.B un 
quartier connecté »

• minimisation du stationnement 
construit et maximisation du 
stationnement vélo

VOLET RÉGLEMENTAIRE
• en toutes circonstances : 

intégration d’une ligne de tram 
desservant le Mediapark : extension 
de la zone d’espaces structurants

• si le besoin se confirme : passage de 
la zone de voirie bus en « traversée 
de parc » réservée au modes actifs 
et transport en commun, sur la 
carte des affectations

• diminution de la densité portée par 
le PAD

SOCIÉTÉ CIVILE1

INSTANCE(S) 
CONSULTÉE(S)2

ADMIN. 
COMMUNALE(S)3

intégrer des normes de 
stationnement dans le VR 
du PAD

tenir compte de l’impact de 
la densité portée par le PAD 
sur la mobilité

améliorer l’offre en 
transport en commun + 
ajout d’une ligne de tram à 
travers le site

passer la zone de voirie bus 
en zone en surimpression 
de la zone de parc

tenir compte de l’impact 
sur la mobilité des projets 
immobiliers en cours dans 
les alentours du périmètre 
du PAD
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PAD MÉDIAPARK 
REMARQUES PRINCIPALES

RÉCLAMATIONS ANALYSE DES 
RÉCLAMATIONS

ÉTUDES 
COMPLÉMENTAIRES

MODIFICATIONS 
APPORTÉES

2019

1  (Comités de) citoyens, associations, etc. 
2  Brupartners, Conseil de l’Environnement, Commission Régionale de Mobilité, Conseil Consultatif 
du Logement, Commission Royale des Monuments et Sites, Bruxelles Environnement, Perspective.
3  Communes de Schaerbeek, Evere et Woluwe-Saint-Lambert.

DENSITÉ / GABARITS

la densité portée par le PAD 
2019 compense la création 
d’un parc public de plus 
de 8ha ; l’implantation des 
repères paysagers et leur 
impact sur l’environnement 
(dont ensoleillement, 
ombrage, vents, impact visuel, 
etc.) sont étudiés dans le RIE

la densité portée par le PAD 
2019 est comparable à celle 
des quartiers environnants 
(P/S max. de 1,87)

RIE (ADDENDUM)
mise à jour des chapitres « urbanisme » 
et « social et économie »

PAD 2023 
VOLET RÉGLEMENTAIRE
• suppression des sites constructibles 

H, I, J, et K (côté est)
• diminution des surfaces 

constructibles sur les sites A, B, F, G 
et J (anciens sites M et N)

• diminution de la surface 
constructible totale sur le site 
Médiapark de 60.000 m²

• diminution de l’emprise du site E 
(VRT)

• diminution de la hauteur du repère 
paysager sur le site F (de 50 m à 
45 m)

SOCIÉTÉ CIVILE1

INSTANCE(S) 
CONSULTÉE(S)2

ADMIN. 
COMMUNALE(S)3

revoir les gabarits et 
la hauteur des repères 
paysagers

diminuer la densité portée 
par le PAD (surtout côté est)
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PAD MÉDIAPARK 
REMARQUES PRINCIPALES

RÉCLAMATIONS ANALYSE DES 
RÉCLAMATIONS

ÉTUDES 
COMPLÉMENTAIRES

MODIFICATIONS 
APPORTÉES

2019

1  (Comités de) citoyens, associations, etc. 
2  Brupartners, Conseil de l’Environnement, Commission Régionale de Mobilité, Conseil Consultatif 
du Logement, Commission Royale des Monuments et Sites, Bruxelles Environnement, Perspective.
3  Communes de Schaerbeek, Evere et Woluwe-Saint-Lambert.

PROGRAMMATION

le PAD 2019 permet et 
impose la réalisation de 
certains équipements : zones 
d’équipements au plan des 
affectations, école prévue sur 
le site F

la PG 07 du PAD 2019 vise 
le maintien d’un décompte 
des superficies affectées au 
bureau, selon le principe de 
la CaSBA

l’objectif du PAD est de 
disposer de socles actifs ; 
tolérance pour les logements 
au RDC en zone d’habitation

le PAD 2019 indique que le 
monument sera relocalisé 
au sein du périmètre ; sa 
localisation exacte sera 
déterminée au stade des 
permis d’urbanisme relatifs 
aux espaces publics

ce point relève d’un arbitrage 
politique

une étude de 
« faisabilité de 
réaffectation et 
extension de la 
tour Reyers » a été 
commandée par le 
GRBC à la SAU qui est 
chargé de coordonner 
la mise en œuvre du 
PAD

RIE (ADDENDUM)
mise à jour des chapitres « urbanisme » 
et « social et économie »

PAD 2023 
VOLET STRATÉGIQUE
ouverture de la tour Reyers au public : 
potentiel développement au pied et 
au-dessus de la tour

VOLET RÉGLEMENTAIRE
• ouverture de la tour Reyers au 

public : potentiel développement 
au pied et au-dessus de la tour 

• ajout d’une tolérance pour les 
affectations logement et bureau au 
RDC le long des venelles

SOCIÉTÉ CIVILE1

INSTANCE(S) 
CONSULTÉE(S)2

ADMIN. 
COMMUNALE(S)3

garantir la réalisation 
d’une série d’équipements 
collectifs indispensables

porter une attention 
particulière à l’intégration 
de la tour Reyers

préciser la part de 
logements publics et 
sociaux dans le PAD

créer une CaSBA PAD

indiquer précisément le 
nouvel emplacement du 
monument G. Vandevoorde

permettre les affectations 
logement et bureau au RDC
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PAD MÉDIAPARK 
REMARQUES PRINCIPALES

RÉCLAMATIONS ANALYSE DES 
RÉCLAMATIONS

ÉTUDES 
COMPLÉMENTAIRES

MODIFICATIONS 
APPORTÉES

2019

1  (Comités de) citoyens, associations, etc. 
2  Brupartners, Conseil de l’Environnement, Commission Régionale de Mobilité, Conseil Consultatif 
du Logement, Commission Royale des Monuments et Sites, Bruxelles Environnement, Perspective.
3  Communes de Schaerbeek, Evere et Woluwe-Saint-Lambert.

PAD 2023
VOLET INFORMATIF
clarification de la relation entre le PAD 
et les projets urbains aux alentours 

VOLET STRATÉGIQUE
ajout d’un plan de gestion 

VOLET RÉGLEMENTAIRE
• intégration des recommandations 

de l’étude « lérot » : création du 
périmètre d’espaces verts, des 
périmètres de protection accrue 
de la biodiversité inaccessibles au 
public, continuité végétalisée au 
nord du site F

• suppression des sites H, I, J et K et 
de la voirie de desserte

• agrandissement de la zone de parc 
de 7,5 à 9,8ha

• végétalisation des espaces non-
bâtis : ajustement de la PG 02, 
obligation de planter le long des 
voiries, venelles et traversées de 
parc, diminution de l’emprise du 
parking souterrain sur la zone de 
parc

les incidences du PAD 2019 
sur l’environnement ont été 
étudiées dans le RIE

la coordination entre les 
projets de réaménagement 
des espaces publics hors 
du périmètre du PAD n’est 
pas possible à ce stade, ces 
autres projets n’étant pas 
finalisés ; il appartiendra aux 
autorités d’y porter l’attention 
nécessaire dans le cadre de 
la conception et la réalisation 
des différents plans

le PAD 2019 tient compte 
du tissu urbain environnant 
existant ; l’aménagement 
du nouveau parc relève de 
la mise en oeuvre du plan ; 
l’accessibilité universelle 
des espaces publics est déjà 
inscrite dans le RRU

une étude sur le 
« lérot à Médiapark » 
a été commandée 
par Perspective 
à l’association 
Natuurpunt (2022) ;
un complément à 
l’étude phytosanitaire 
a été commandé 
au bureau d’étude 
ALIWEN (2020)

ESPACES PUBLICS ET BIODIVERSITÉ

étudier les incidences 
environnementales et 
climatiques du PAD

garantir la cohérence 
entre les projets de 
réaménagement des 
espaces publics dans les 
environs (Meiser, Diamant, 
Reyers, E40…)

lancer une étude 
contradictoire 
indépendante sur la faune 
et la flore pour valider les 
thèses du RIE

préserver les espaces verts 
existants

renforcer les liens entre le 
tissu urbain existant et le 
nouveau parc, et garantir 
l’accessibilité universelle 
des espaces publics

renforcer le caractère 
vert et boisé des espaces 
ouverts dans le PAD

RIE (ADDENDUM)
approfondissement du chapitre « faune 
et flore » 

SOCIÉTÉ CIVILE1

INSTANCE(S) 
CONSULTÉE(S)2

ADMIN. 
COMMUNALE(S)3



PROJET DE PAD MÉDIAPARK (BIS)
ANALYSE DES RÉCLAMATIONS ET MODIFICATIONS APPORTÉES AU 
PROJET DE PAD - SYNTHÈSE

2023
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PAD MÉDIAPARK 
REMARQUES PRINCIPALES

RÉCLAMATIONS ANALYSE DES 
RÉCLAMATIONS

MODIFICATIONS 
APPORTÉES

ÉTUDES 
COMPLÉMENTAIRES

2023

1  (Comités de) citoyens, associations, etc. 
2  Brupartners, Conseil de l’Environnement, Commission Régionale de Mobilité, Conseil Consultatif 
du Logement, Commission Royale des Monuments et Sites, Bruxelles Environnement, Perspective.
3  Communes de Schaerbeek, Evere et Woluwe-Saint-Lambert.

GÉNÉRAL

la coordination entre les projets 
de réaménagement des espaces 
publics hors du périmètre du PAD 
2023 relève de la mise en œuvre 
des différents plans et dépasse le 
cadre d’un PAD

PAD 2024
VOLET RÉGLEMENTAIRE
• ajout de la PG 11 : renvoi au 

glossaire du PRAS et définitions 
dans les documents réglementaires  
en vigueur

• ajustements formels

SOCIÉTÉ CIVILE1

INSTANCE(S) 
CONSULTÉE(S)2

ADMIN. 
COMMUNALE(S)3

l’extension du périmètre du PAD 
n’est pas nécessaire d’un point 
de vue juridique : le PAD tient 
compte de réalités hors périmètre 
mais ne modifie pas celles-ci 

étendre le périmètre du 
PAD 2023

clarifier la notion 
d’affectation « active dans 
le domaine des médias »

veiller à la bonne 
coordination entre la mise 
en œuvre du PAD et le 
développement des autres 
grands projets urbains aux 
alentours

adapter la numérotation 
des prescriptions et la mise 
en page du VR  



12

ANALYSE DES RÉCLAMATIONS, MODIFICATION ET ADOPTION DU PAD MÉDIAPARK  |  SYNTHÈSE  |  MARS 2025

PAD MÉDIAPARK 
REMARQUES PRINCIPALES

RÉCLAMATIONS ANALYSE DES 
RÉCLAMATIONS

MODIFICATIONS 
APPORTÉES

ÉTUDES 
COMPLÉMENTAIRES

2023

1  (Comités de) citoyens, associations, etc. 
2  Brupartners, Conseil de l’Environnement, Commission Régionale de Mobilité, Conseil Consultatif 
du Logement, Commission Royale des Monuments et Sites, Bruxelles Environnement, Perspective.
3  Communes de Schaerbeek, Evere et Woluwe-Saint-Lambert.

MOBILITÉ

le phasage des 
développements dont la 
réalisation de la ligne de tram 
de la relève de la mise en 
œuvre du plan

les points d’accès au site ont 
été étudiés dans le PAD 2023 
suivant le degré de précision 
du plan ; une étude plus fine 
relève de la mise en œuvre

l’ajout d’une ligne de 
transport en commun 
structurante est une 
recommandation du RIE 
2019 ; le passage par la 
rue C. Bourg est l’option 
préférentielle retenue 
par le GRBC sur base des 
conclusions de l’étude 
« tram »

PAD 2024
VOLET STRATÉGIQUE
• précisions apportées sur la mise en 

site propre, la vitesse (absence de 
limitation) et les essences d’arbres 
(non fruitiers) attendues le long des 
voies de tram

• la largeur des voiries n’excède pas 
6,4m en double sens

VOLET RÉGLEMENTAIRE
le dépose-minute et la recharge sont 
permis en zone de voirie pour les 
véhicules autorisés

AUTRE(S) 
INSTANCE(S)

SOCIÉTÉ CIVILE1

INSTANCE(S) 
CONSULTÉE(S)2

ADMIN. 
COMMUNALE(S)3

préciser la largeur des 
voiries

proposer une alternative au 
tram, ne pas faire passer la 
ligne de tram par la rue C. 
Bourg

permettre le dépose-
minute et la recharge de 
véhicules motorisés en 
voirie

préciser les modalités 
d’implantation et 
d’exploitation de la ligne 
de tram : site propre, type 
de plantations le long des 
voies, limite de vitesse

phaser l’arrivée du tram

étudier les points d’accès 
au site Médiapark
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PAD MÉDIAPARK 
REMARQUES PRINCIPALES

RÉCLAMATIONS ANALYSE DES 
RÉCLAMATIONS

MODIFICATIONS 
APPORTÉES

ÉTUDES 
COMPLÉMENTAIRES

2023

1  (Comités de) citoyens, associations, etc. 
2  Brupartners, Conseil de l’Environnement, Commission Régionale de Mobilité, Conseil Consultatif 
du Logement, Commission Royale des Monuments et Sites, Bruxelles Environnement, Perspective.
3  Communes de Schaerbeek, Evere et Woluwe-Saint-Lambert.

DENSITÉ / GABARITS

réduire la densité ne permet 
pas de répondre à l’ambition 
du PAD de développer un 
quartier urbain mixte

AUTRE(S) 
INSTANCE(S)

SOCIÉTÉ CIVILE1

INSTANCE(S) 
CONSULTÉE(S)2

ADMIN. 
COMMUNALE(S)3

réduire la densité portée 
par le PAD et diminuer 
la hauteur des repères 
paysagers
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PROGRAMMATION

Le PAD 2023 prévoit des 
zones d’équipement et 
impose la création d’une 
école sur le site F

PAD 2024
VOLET STRATÉGIQUE
• précisions apportées sur les 

modalités matérielles et de 
relocalisation du monument G. 
Vandevoorde

• précision apportée quant la part de 
logements à finalité sociale sur le 
site qui tient compte du contexte 
environnant

• précision apportée sur la capacité 
hôtelière du site

• précision apportée sur la 
compatibilité entre livraisons et 
affectation logement le long des 
venelles

VOLET RÉGLEMENTAIRE
• pas d’obligation de double hauteur 

pour les équipements au RDC
• ajustement à la marge de la 

prescription sur la tour Reyers pour 
donner plus de latitude lors de 
l’instruction de la demande de PU 
par les autorités délivrantes

AUTRE(S) 
INSTANCE(S)

SOCIÉTÉ CIVILE1

INSTANCE(S) 
CONSULTÉE(S)2

ADMIN. 
COMMUNALE(S)3

permettre soit les livraisons, 
soit le logement au RDC le 
long des venelles

donner plus de latitude aux 
autorités délivrantes pour 
l’instruction des permis 
relatifs à la réaffectation de 
la tour Reyers

limiter le nombre de 
chambres d’hôtel autorisé 
sur le site Médiapark

définir le type, la part 
de logements publics et 
sociaux dans le PAD, et leur 
localisation

développer des 
équipements de proximité

préciser l’emplacement 
et les modalités de 
relocalisation du 
monument G. Vandevoorde

ne pas imposer de 
double hauteur pour les 
équipements au RDC
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ESPACES PUBLICS ET BIODIVERSITÉ

AUTRE(S) 
INSTANCE(S)

INSTANCE(S) 
CONSULTÉE(S)2

ADMIN. 
COMMUNALE(S)3

la modification n’est pas 
nécessaire d’un point de vue 
juridique, la zone de parc 
permettant la réalisation 
de la porte Georgin ; la 
modification s’écarte de 
l’objectif de végétalisation du 
PAD 2023

cette réclamation ne permet 
pas de réaliser l’objectif 
d’évolutivité du PAD 2023, 
les périmètres de protection 
accrue de la biodiversité 
pouvant évoluer au fil du 
développement du site

le VS du PAD 2023 indique 
l’objectif d’aménager un 
végétation de « strate basse » 
sur le parvis des médias

PAD 2024
VOLET STRATÉGIQUE
• précision apportée en matière de 

GIEP sur les voies réservées aux 
modes actif

• précision apportée sur le choix 
du mobilier urbain, de l’éclairage 
et des plantations selon les 
contraintes d’usage

VOLET RÉGLEMENTAIRE
• déplacement du site F sans 

modification de sa superficie, 
et prolongation de la voirie de 
desserte depuis la rue Evenepoel 
afin de désenclaver le site sans 
atteinte à l’objectif d’une desserte 
motorisée minimale du site

• ajustement à la marge de la PG 
02 sur la biodiversité en vue de sa 
clarification

• précision apportée sur le fait que 
la localisation des périmètres de 
protection accrue de la biodiversité 
n’est pas arrêtée en plan

• suppression du détail du type de 
plantations attendu sur le parvis 
des médias, sans atteinte à l’objectif 
de continuité végétale à travers 
l’espace public

ne pas planter d’arbre sur le 
parvis des médias

préciser la localisation des 
périmètres de protection 
accrue de la biodiversité sur 
le plan des affectations ou 
implantations

préciser la PG 02 sur la 
biodiversité

tenir compte des 
contraintes d’usage pour le 
choix du mobilier urbain et 
de l’éclairage

appliquer les principes 
de la GIEP sur les voies 
réservées aux modes actifs

passer la porte Georgin 
de zone de parc en zone 
d’espaces structurants

déplacer le site F pour 
préserver une butte
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MISE EN OEUVRE

atténuer l’impact des 
chantiers sur les riverains et 
la biodiversité

réutiliser sur site les 
matériaux de démolition et 
terres excavées

des recommandations liées 
à la gestion des nuisances 
liées aux chantiers à venir 
sont indiquées dans le RIE 
2023 (addendum) ; le VS du 
PAD 2023 inclut la réalisation 
d’un « plan de gestion » afin 
de mesurer et limiter l’impact 
des chantiers sur le lérot et 
la biodiversité en général, 
et recalibrer les mesures de 
protection si nécessaire ; cet 
aspect relève de la mise en 
œuvre du plan

le réemploi des matériaux 
et des terres excavées est 
encouragé dans le VS du PAD 
2023

SOCIÉTÉ CIVILE1

INSTANCE(S) 
CONSULTÉE(S)2


